
WITTELSHEIM 

REGLEMENT DE L'EXPOSITION DE PEINTURE ET DE SCULPTURE DE 

WITTELSHEIM 

Préambule 

La Ville de Wittelsheim organise sur sept jours une exposition de peinture et de 
sculpture, dont l'objectif est de promouvoir l'art sous toutes ses formes. 
Chaque année, à l'occasion de cette exposition, plusieurs prix sont attribués.· 

Calendrier récapitulatif 

-
-

Retrait du dossier de candidature : jusqu'au 20 février 2025 
- Envoi du dossier de candidature : 20 février 2025 dernier délai ;
- Dépôt des œuvres à la salle d'exposition : jeudi 27 février 2025 ;
- Vernissage : vendredi 28 février 2025 ;
- Remise des prix (hors prix du public) : vendredi 28 février 2025 ;
- Remise du prix du public : jeudi 06 mars 2025 ;
- Retrait des œuvres à l'issue de l'exposition : jeudi 06 mars 2025.

Article 1 : Structure organisatrice 

La Ville de Wittelsheim organise du samedi 01 mars au jeudi 06 mars 2025 sa 
52ème Exposition de 'peinture et de sculpture. 

Article 2 : Participants 

L'exposition est ouverte aux peintres, sculpteurs, graveurs et marqueteurs 
quel que soit leur âge, qu'ils soient amateurs ou confirmés, habitants ou non 
Wittelsheim. 
Les exposants de plus de 14 ans et de moins de 25 ans qui souhaitent 
concourir pour le Prix d'Encouragement offert par Monsieur le Maire et ses 
Adjoints devront indiquer leur âge dans le dossier de candidature. 

Article 3 : Modalités de participation 

L'exposant devra déposer : 

- son dossier de candidature ;
-une photo couleur en qualité HD de l'œuvre originale proposée;
- une autorisation écrite des responsables légaux pour les candidats mineurs.

Le dossier de candidature est disponible en version papier à l'accueil de la mairie 
ou téléchargeable sur le site de la mairie où il pourra être envoyé par mail sur 
simple demande. Il devra impérativement être déposé en mairie ou envoyé par 
mail, avant le 20/ 02/2025. 
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Tout dossier ne remplissant pas ces conditions ne sera pas retenu. 

Les droits d'inscription s'élèvent à 25 € par exposant et ne devront être versés 
qu'après réception de la confirmation de la participation. 

Les droits d'inscription sont payables par chèque à l'ordre du « Trésor public 
ville de Wittelsheim » et à déposer en mairie au service évènementiel, aux 
horaires d'ouverture de mairie. 

Les exposants (peintres, sculpteurs, graveurs ou marqueteurs) ne pourront 
exposer qu'une seule œuvre. Toutefois, un même exposant, s'il est d'une part 
peintre, graveur ou marqueteur, et d'autre part sculpteur, pourra présenter 
une œuvre dans chacune de ces deux catégories, à la condition de s'acquitter 
des droits d'inscription par catégorie (25 € x 2). 

En participant à l'exposition, l'exposant certifie sur l'honneur être l'auteur 
unique de l'œuvre présentée. 

Article 4 : Supports et techniques autorisés 

Les techniques pouvant être utilisées : huile, acrylique, techniques mixtes, 
aquarelle, pastel, sculpture. Toute autre technique devra être spécifiée dans le 
dossier de candidature. 

Les peintures devront être présentées seulement ornées d'un cadre discret 
(les sous- verres à pinces ne sont pas acceptés). Elles devront être pourvues 
au verso d'un système d'accrochage solide (crochet, piton, corde ... ) et porter 
la mention du titre de l'œuvre et l'indication des : nom, prénom et adresse de 
l'exposant. 

Les dimensions des peinturés, format minimum sans cadre, ni passe-partout est 
de 46 cm x 27 cm et le maximum ne doit pas dépasser 100 cm x 100 cm. 

Il n'existe pas de contrainte concernant la dimension ou les matériaux des 
sculptures. L'œuvre doit toutefois rester transportable. 

Article 5 : Déroulement 

La da.te limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée au 20/02/2025, 
dernier délai. 
Les dossiers sont à déposer à la mairie de Wittelsheim - 2 rue d'Ensisheim ou 
par mail au service évènementiel - animation@mairie-wittelsheim.fr. 

Les résultats de la sélection des candidatures retenues seront communiqués 
par mail à l'ensemble des participants. 

Les œuvres sont à déposer au lieu d'exposition : Salle Grassegert, au 111 rue de 
Reiningue le 27/02/2025 entre 09 heures et 17 heures 30. 

Les œuvres seront mises en place par la Ville, qui se réserve le droit de refuser 
les copies flagrantes, les toiles qui ne sont pas aux dimensions requises 








